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VILLE DE VERNOUILLET - 78540 
CONSEIL MUNICIPAL DU 27 MAI 2010 - 20 H 30 

Salle du conseil 
_______________________ 

 
COMPTE-RENDU 

 
 
 
 
 
 
Liste des délibérations :  
 
 
 
2010-045  ADMISSION EN NON VALEURS 
 
2010-046  ECOLE DE MUSIQUE ï DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DE LA RESERVE 

PARLEMENTAIRE 
 
2009-048  APPROBATION DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE DU P.O.S 
 
2009-049  DENOMINATION ET NUMEROTAGE DES VOIES DE LA ZAC DES SENTES 
 
2009-050  RENOUVELLEMENT DE LôASSOCIATION FONCIERE DE REMEMBREMENT 
 
2009-051  DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DE LA MAITRISE DôíUVRE URBAINE ET SOCIALE 
 
2009-052  PEDAGOGIE ET EDUCATION A LA SANTE ï DEMANDE DE SUBVENTION  
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Le VINGT SEPT MAI DEUX MILLE DIX, le Conseil Municipal, l®galement convoqu®, sôest r®uni ¨ la 
mairie, en séance publique, sous la présidence de Madame Marie-Hélène LOPEZ JOLLIVET, Maire. 
 
 
PRÉSENTS :  
Mesdames Nicolle BROCHEN, Sophie DEFYN, Anne DEMEURE, Véronique DEUTSCH, Sandrine 
FERAUD, Laurence FLEURY, Marie-Hélène LOPEZ JOLLIVET, Brigitte LOUBRY, Isabelle MALE, Asma 
OUMHAND 
Messieurs Jean-Marc BOMPARD, CINALLI Mickaël, Vito DILIBERTO, FEUNTEUN Loïc, GOURMELEN 
Vincent, Jean-Marc HERVE, Hervé LECOQ, Gilles MULLER, Lucien MONTÉCOT, Jean-Michel PINTO, 
Claude QUINTARD, Jean-François ROVILLE. 
 
REPRESENTES :  
Madame Dominique DURAND représentée par Madame Véronique DEUTSCH, Monsieur José MARQUES 
AUGUSTO représenté par Monsieur Jean-Marc BOMPARD, Monsieur Dominique VALERY représenté par 
Madame LOPEZ JOLLIVET, Monsieur Emmanuel PETIT représenté par Monsieur Claude QUINTARD. 
 
 
ABSENTS EXCUSES :  
Madame Jocelyne LE FLEM GUÉNINE, Messieurs Boujemaa LAGNAOUI et Claude NOEL 
 
SECRÉTAIRE DE SEANCE : 
Mademoiselle Asma OUMHAND 
 
Date de convocation : 20 mai 2010 Nombre de conseillers :  
Date dôaffichage : 20 mai 2010 En exercice : 29  
  Présents : 22  
  Votants : 26  

 
Informations 

 
Le Maire : Je souhaite vous lire la lettre que nous avons reçue le 5 mai de Madame Anne BOQUET, relative 
au commissariat du police du canton. Elle était adressée à Joël MANCEL, président du SIVUCOP. 
« Par lettre du 12 février 2010 et suite à la réunion du 4 février 2010, vous avez rappelé la nécessité, pour 
lôEtat, dôapporter une r®ponse ¨ lô®ventuelle cr®ation dôune circonscription de s®curit® publique ayant son 
siège à Vernouillet et compétente pour les communes du canton de Triel-sur-Seine. Dans son principe, cette 
nouvelle circonscription devait être obtenue par participation de celle de Poissy et de celle des Mureaux et 
par la construction de locaux et lôaffectation dôeffectifs n®cessaires ¨ son fonctionnement. Les contraintes 
budg®taires actuelles impactent notamment la programmation de la Direction de lôAdministration de la Police 
Nationale. Dans ce contexte, la cr®ation dôune circonscription de s®curit® publique ¨ Vernouillet nôappara´t 
pas se justifier sur un plan op®rationnel. Toutefois, cela ne remet pas en cause la volont® de lôEtat de 
maintenir une pr®sence polici¯re suffisante sur ce canton. Côest dans cet esprit quôest ®tudi®e la possibilit® 
de construire un commissariat de secteur. Des réunions auxquelles vous êtes associés ont eu lieu à ce 
propos. Dôautres sont programm®es prochainement. Eut ®gard ¨ votre mobilisation sur ce dossier, aux 
attentes des ®lus et de la population, je tiens ¨ vous assurer de lôengagement de lôEtat et de son attention 
continue et particulière en matière de sécurité sur votre territoire. Je vous prie de croire, Monsieur le 
Président, etc. Anne BOQUET, préfète des Yvelines » 
Voilà, mes chers collègues, enfin arrivée la lettre que nous attendions. Malheureusement, nous attendions 
une lettre positive mais nous subodorions quôelle ne le serait pas et donc, je dirais que l¨, en date du 5 mai, 
sur lôinsistance du Sous-préfet partant, Yannick IMBERT, nous avons enfin obtenu de lôEtat quôil ®crive ce 
quôil disait oralement. Jôaurais ¨ môexprimer sur ce point, puisque la presse a ®t® inform®e de cette d®cision, 
du regret que nous avons sur Vernouillet mais aussi sur les autres communes de lôabandon de ce projet 
pour lequel nous nous étions tous mobilisés maintenant depuis 10 ans et pour lequel nous avions créé un 
Syndicat Intercommunal, dont la vocation était donc de construire le commissariat et donc de faciliter pour 
lôEtat lôarriv®e de ce commissariat de plein exercice.  
Ne nous leurrons pas, aujourdôhui on parle dôun commissariat de secteur sur Vernouillet. Un commissariat 
de secteur, en langage clair, côest un poste de police. Un commissariat de plein exercice regroupe un 
nombre important de fonctionnaires de police de façon permanente.  
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M. Gourmelen : Un commissariat de secteur côest 22 personnes. 
Le Maire : Voil¨. Donc côest le verre ¨ moiti® plein et le verre ¨ moiti® vide, si on veut °tre positif puisquôon 
cherche ¨ lô°tre. On nôa pas tout perdu puisque, quelque part, on nous dit aujourdôhui quôon garde un poste 
de police. Il sôen est fallu de peu, parce que les tentations ont ®t® certaines, puisquôil a été évoqué quand 
même à un niveau assez élevé, la fermeture du poste de police. Aujourdôhui, nous sommes oblig®s de faire 
contre mauvaise fortune bon cîur et de nous dire quôau moins côest d®j¨ ­a de sauv®. Les discussions sont 
assez ahurissantes quand on en parle, côté communes avec lôEtat. Aujourdôhui, lôEtat nous verse un loyer de 
20 000 ú mais pour garantir une pérennité de la présence policière sur la commune on est obligé, avec les 
deux autres communes, de construire un nouveau poste de police. En effet, les locaux actuels ne 
garantissent pas la pérennité de la présence des forces de police, puisquôune simple commission de sécurité 
aboutirait à la fermeture du bâtiment. Donc en fait, les communes vont sôengager dans un investissement 
lourd de construction dôun nouveau poste de police. LôEtat nous a dôores et déjà dit que ce serait à moyens 
locatifs constants - donc, le loyer sur lequel on sôengage reste ¨ 20 000 ú et quôil fallait sôestimer heureux. 
Donc on voit l¨ quand m°me une illustration manifeste des transferts de charges de lôEtat sur les collectivités 
locales, puisque nous sommes en plein dans le cadre des fonctions r®galiennes de lôEtat et ce sont bien les 
budgets communaux qui vont faire lôajustement et la diff®rence sur les moyens qui vont °tre donn®s ¨ la 
police nationale sur notre secteur si on veut la conserver. Je crois quô il y a, en dehors du fait que lôEtat nôa 
pas de parole puisque la parole donn®e au plus haut niveau lôa ®t® de fa­on r®it®r®e depuis 2000. Côest 
quand même un point qui est important pour nos populations, on ne peut donc pas faire confiance à des 
écrits voire à des décisions à très haut niveau de création de circonscription de police. Ce qui nous inquiète 
aussi, ce sont les contraintes budgétaires actuelles touchant la police de façon importante. Moi, je vous 
proposerai une motion au prochain conseil municipal  de façon à répondre ¨ lôEtat sur ce dossier. Côest donc 
une mauvaise nouvelle et dans le futur vous aurez les éléments sur le projet de construction du nouveau 
poste de police qui, nous lôesp®rons, verra le jour pour mieux accueillir les victimes et puis le travail des 
fonctionnaires de police tout simplement. 
Deuxième nouvelle dont je voulais vous faire part, le Sous-Pr®fet de lôarrondissement de Saint-Germain qui 
avait présidé ce travail est parti. Il a été remplacé par Monsieur Philippe COURT qui était Directeur de 
cabinet de Xavier DARCOS et qui prendra ses fonctions, je crois, demain et que nous aurons le plaisir 
dôaccueillir sur la commune.  
La troisième information que je voulais vous donner, concerne un refus de  permis de clôture sur la Base de 
Loisirs. Vous vous rappelez, nous avions échangé sur ce sujet, de notre grosse divergence avec le 
Président BERTHET, Président de la Base de Loisirs qui souhaite nous imposer des clôtures le long de 
lô®tang du Gallardon. Là encore, on parle de parole donnée et écrite qui nôa pas ®t® tenue. Ce sur quoi nous 
avons eu raison dô°tre extr°mement vigilants puisque finalement le permis, la demande de clôture et 
dôam®nagement des berges sont quand même parvenus en mairie, ce qui est quand même un comble et qui 
nous interroge sur le fonctionnement du syndicat intercommunal de la Base de Loisirs. Il est prêt à aller à 
lôencontre des d®cisions dôune commune membre, contributrice ; décisions réitérées et confortées par la 
population et ce durant de longues années sur Vernouillet, bien avant que nous nôarrivions nous-mêmes à la 
direction de cette commune. Vis-à-vis des Vernolitains, je trouve que le fait de passer outre une décision qui 
avait fait lôobjet de vîux unanimes en 2003 et 2004, et bien quôappuyés par des études du CAUE et de faire 
fi de la position de la commune est purement une agression. Moi, jôinterpr¯te cela comme une agression vis-
à-vis dôune position unanimement reconnue sur la commune. Donc, nous avons refusé ce permis de clore et 
nous lôavons retourn® à son expéditeur. Lôaffaire continuera vraisemblablement mais voyez comme quoi il y 
a des sujets qui durent et qui ne se règlent pas, mais nous sommes persévérants et particulièrement 
tenaces notamment sur ce genre de sujet. Nous irons jusquôau bout. 
M. Quintard : Pour quels motifs a-t-il été refusé ? 
Le Maire : Il a ®t® refus® au motif juridique que nous sommes en p®riode dôouverture du PLU et donc, pour 
ce motif juridique, côest une base suffisante de refus de permis. Donc on a deux ans avant de pouvoir 
statuer. 
 
Par ailleurs, vous môaviez interrog®e sur les jobs dô®t®. Je voulais vous donner la r®partition et le nombre de 
demandes concernant les jobs dô®t®. Nous avons re­u 31 demandes, y compris 5 demandes du personnel. 
Sur ces 31 demandes, 8 ont été reçues hors délais. Je vous rappelle que les postes à pourvoir concernaient 
pour 40 % les enfants du personnel et pour 60 % de jeunes Vernolitains, que les règles que nous nous 
étions fixées étaient donc la répartition filles-garçons mais aussi une répartition des bénéficiaires sur les 
différents quartiers de la commune. Nous avions donc pour le personnel surtout des garçons. Il y avait 6 
postes à pourvoir et donc il en restait 2 pour les jeunes Vernolitains et 4 pour des jeunes filles vernolitaines. 
Pour les deux garçons, aux Services Techniques, un poste a été accordé à un jeune homme de Marsinval et  
lôautre dans le cadre du parcours de la réussite éducative. Quant aux jeunes filles, sur 6 postulantes, 4 ont 
pu être retenues : il y avait une jeune fille du Parc, une de Bâti-Services, deux du centre ville. Voilà la 
répartition, ce qui fait que tous les quartiers sont à peu près représentés. Alors bien sûr, cela crée beaucoup 
de d®ception puisquôil y a beaucoup plus de demandes que de postes ¨ pourvoir et donc je voulais vous 
rappeler que créer un poste coûte 2 222 ú et quôil sôagit d®j¨ dôun bel effort pour la commune qui a ouvert 10 
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postes pour lô®t®. Je conclurai aussi sur le fait quôaucun des jeunes Vernolitains retenus nôavait déjà 
bénéficié dôun poste saisonnier. Donc, tous les ans ce sont de nouveaux enfants, de nouveaux jeunes qui 
sont retenus et on a surtout des lyc®ens. Côest vrai que ­a fait peu de postes pour le total. 
 

Approbation de lôordre du jour 

 
 Lôordre du jour est approuv® 
 
 

Décisions du maire 

 

Numéro :  2010-035 

Tiers :  TRESOR PUBLIC 
Rue de lôHautil 
78 TRIEL SUR SEINE 

Date dôeffet :  30/03/2010 

Date de visa en sous-préfecture :  30/03/2010 

Durée :   

Montant :   

Objet :  Autorisation permanente et générale de poursuite par voie de commandement au 
trésorier de Triel sur Seine pour tout titre émis par la commune. 

 
 

Numéro :  2010-036 

Tiers :  SARL SPORTS VACANCES FORMATION 
Immeuble communal Caleyron 
Rue du Prieuré 
43200 YSSINGEAUX 

Date dôeffet :  05/07/2010 et 18/07/2010 

Date de visa en sous-préfecture :  13/04/2010 

Durée :  2 sessions de 14 jours 

Montant :  28 500,00 ú TTC 

Objet :  Signature dôune convention de prestation pour des s®jours de vacances pour 15 
jeunes vernolitains. 

 

Numéro :  2010-037 

Tiers :  LYONNAISE DES EAUX 
42 rue du Président Wilson 
78230 LE PECQ 

Date dôeffet :  Septembre 2010 

Date de visa en sous-préfecture :  13/04/2010 

Durée :  2 jours 

Montant :  3 000 ú 

Objet :  Signature dôune convention de partenariat pr®voyant la mise ¨ disposition de deux 
rampes ¨ eau et la prise en charge financi¯re de d®penses li®es ¨ lôorganisation 
des festivités « Ballon ¨ lôhorizon ». 

 
 

Numéro :  2010-038 

Tiers :  CONSEIL MUNICIPAL ENFANTS 
9 rue Paul Doumer 
78540 VERNOUILLET 

Date dôeffet :  16/05/2010 

Date de visa en sous-préfecture :  16/04/2010 

Durée :  1 jour 

Montant :   

Objet :  Inscription pour participer ¨ la brocôjeunesse et r®servation dôun emplacement. 
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Numéro : 2010-039 

Tiers : VEOLIA 
Transports Tourneux 

ZAE du Rouillard 
Parc des 3 Etangs 

78480 VERNEUIL SUR SEINE 

Date dôeffet : 18/04/2010 

Date de visa en sous-préfecture : 16/04/2010 

Durée : 1 jour 

Montant : Gratuit 

Objet : Signature dôune convention de mise ¨ disposition des terrains de football 
« BONALDY è et Amandier pour la section football du comit® dôentreprise de V®olia 

 
 

Numéro :  2010-040 

Tiers :  VAL DE SEINE INITIATIVES 
38 avenue P. Raoult 
78130 LES MUREAUX 

Date dôeffet :  Année 2010 

Date de visa en sous-préfecture :  22/04/2010 

Durée :  1 année 

Montant :  3 478,74 ú 

Objet :  Signature dôune convention dôadh®sion favorisant lôinitiative cr®atrice dôemploi par 
lôoctroi dôune aide financi¯re (pr°t ¨ taux z®ro, sans garantie) aux personnes 
physiques porteuses dôun projet de cr®ation dôentreprise 

 
 

Numéro :  2010-041 

Tiers :  FORMACTION 
161 A, rue Aristide Briand 
76410 SAINT AUBIN LES ELBEUF 

Date dôeffet :  26/05/2010 et 02/06/2010 

Date de visa en sous-préfecture :  22/04/2010 

Durée :  2 jours 

Montant :  1 960 ú TTC 

Objet :  Signature dôune convention pour assurer la formation ç extincteur » 

 
 

Numéro :  2010-042 

Tiers :  DACTYL BURO 
14 bis, rue André Desseaux 
45400 FLEURY LES AUBRAIS 

Date dôeffet :  Juin 2010 

Date de visa en sous-préfecture :  10/05/2010 

Durée :  5 trimestres 

Montant :  189 ú par trimestre 

Objet :  Signature dôun avenant pour la location et la maintenance dôun photocopieur 
supplémentaire 

 
 

Numéro :  2010-043 

Tiers :  TRESOR PUBLIC 
Rue de lôHautil 
78 TRIEL SUR SEINE 

Date dôeffet :  10/05/2010 

Date de visa en sous-préfecture :  10/05/2010 

Durée :   

Montant :   

Objet :  Autorisation permanente et générale de poursuite par voie de commandement au 
trésorier de Triel sur Seine pour tout titre émis par la commune. 
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Numéro :  2010-044 

Tiers :  LOGIDOC 
Les 4 Vents 
86460 MAUPREVOIR 

Date dôeffet :  01/04/2010 

Date de visa en sous-préfecture :  10/05/2010 

Durée :  1 AN 

Montant :  80,00 ú TTC 

Objet :  Reconduction du contrat sur le logiciel professionnel destiné au service de la Police 
Municipale (mise à jour devant toute évolution de la législation en vigueur). 

 
 

Numéro :  2010-045 

Tiers :  ANAFI 
Zac des Beaux Soleils 
9 Chaussée Jules César 
95520 OSNY 

Date dôeffet :  31/05/2010 

Date de visa en sous-préfecture :  10/05/2010 

Durée :  2 jours 

Montant :  646,80 ú TTC 

Objet :  Signature dôune convention pour assurer une formation sur lôhabilitation ®lectrique 
dôagents de la commune.  

 
 

Numéro :  2010-046 

Tiers :  LA PAROLE ET LES MOTS 
3 placette des Amandiers 
78510 TRIEL SUR SEINE 

Date dôeffet :  27/05/2010 

Date de visa en sous-préfecture :  14/05/2010 

Durée :  2h30 ou 3h00 

Montant :  120 ú par heure de r®union 

Objet :  Signature dôun contrat de prestation de service pour la retranscription du proc¯s 
verbal du Conseil Municipal. 

 
Mme Féraud : Sur la 2010-036 pour les séjours pour les jeunes, je voulais savoir où en étaient les 
inscriptions et si vous aviez fait le plein de candidats. Ensuite, sur la 2010-037, sur le partenariat avec la 
Lyonnaise des Eaux pour lôop®ration ç Ballon ¨ lôhorizon », je vous avais demandé dans mon courrier il y a 
quelques semaines la copie des engagements des sponsors que vous aviez trouvés. Je mô®tonne un peu 
que vous ne môayez pas mentionn® cet accord alors que vous aviez répondu après la date de visa en Sous-
préfecture de cette convention. 
M. Quintard : La 2010-046, il sôagit de la signature dôun contrat de prestation de service pour la 
retranscription du procès-verbal du Conseil Municipal ¨ 120 ú de lôheure. Donc je voudrais savoir quôest-ce 
qui justifie cette dépense ? Est-ce quôil y a eu une charge nouvelle depuis que le Conseil Municipal existe 
pour que cette charge soit sous-trait®e ¨ lôext®rieur alors que, jusquô¨ pr®sent, je crois quôelle ®tait faite par 
le personnel de mairie ? Merci. 
Le Maire : Aux questions de Mme Féraud sur la 2010-036, combien de jeunes à aujourdôhui, quelle est la 
date de clôture ? 
Mme Oumhand : En fait, la date de cl¹ture est d®j¨ d®pass®e mais on lôa recul®e pour laisser le temps aux 
gens de sôorganiser et l¨, ce matin, jôai eu les derniers chiffres. On  est ¨ une quinzaine de dossiers d®pos®s 
sur trente et les inscriptions sont encore en cours. 
Le Maire : Si vous connaissez des jeunes autour de vous qui nôont pas encore organis® leurs vacances, 
proposez-leur ces séjours.  
Ensuite, sur la 2010-037 concernant le partenariat avec la Lyonnaise des Eaux. Effectivement, vous nous 
avez écrit pour nous demander ce quôil en ®tait sur les partenariats. De fa­on g®n®rale, la commune a 
d®cid® dôouvrir ce genre de partenariat, compte tenu des  difficultés financières qui sôannoncent, du gel des 
DGF et tout un tas de mauvaises nouvelles qui tournent au-dessus de nos têtes. Les communes sont dans 
lôobligation de trouver des moyens dôobtenir des recettes supplémentaires et donc, nous avons jugé que, sur 
des manifestations de cette nature, il ®tait tout ¨ fait souhaitable de d®velopper ce genre de partenariat et jôai 
pu constater que certains de mes coll¯gues, le maire dôAndr®sy notamment, vont même au-delà des 
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questions de culture mais vers des partenariats avec des entreprises dans bien dôautres domaines. A ce 
jour, nous avons signé uniquement avec la Lyonnaise des Eaux, mais la démarche est en cours avec 
dôautres partenaires. On ne va pas vous répondre au cas par cas, on vous donnera une vision complète 
lorsque nous lôaurons. Tous ces partenariats seront connus je pense autour de la date de lô®v¯nement parce 
que je suppose que certains tarderont peut-être mais nous, en tout cas, souhaitons quôils soient nombreux.  
Ce dispositif  peut être intéressant car il existe des avantages fiscaux qui sont avantageux. 
 
M. Quintard, en ce qui concerne la 2010-046, « Parole et Mots ». Ce qui a justifié le fait que nous 
externalisions avec la société « Parole et Mots è dont la repr®sentante est l¨ ce soir, ¨ la table, côest 
simplement le fait que la charge de travail du personnel municipal est importante. Et oui, côest vrai que M. 
Quintard trouve que le personnel municipal est d®sîuvr®, quôil ne fait rien. Le personnel municipal étant 
tellement d®sîuvr® en fait, le personnel municipal a le droit ¨ des vacances. Oui, jôaimerais bien vous 
entendre dans ce genre de remarque. Côest important. 
M. Quintard : Côest ridicule. 
Le Maire : Que vous trouviez ça ridicule, ­a vous appartient. Nôemp°che que ce sont les r¯gles en mati¯re 
sociale sur nos responsabilités vis-à-vis du personnel. Effectivement, nous avons besoin dôexternaliser cette 
fonction puisquôelle prend beaucoup de temps et ce temps, nous lôavons toujours dit, est un temps 
démocratique, que vous exigiez vous-même pour que les comptes-rendus soient bien faits et donc nous y 
mettons les moyens M. Quintard. 
M. Quintard : Dôabord qui est ç La Parole et Mots » ? Côest qui ç La Parole et les Mots » ? Quelle est cette 
société ? 
Le Maire : « La Parole et les Mots è côest une soci®t®, dont vous avez lôadresse : 3 placette des Amandiers à 
Triel sur Seine, M. Quintard. 
M. Quintard : Dans quelle catégorie est-elle cette société ? Côest une soci®t® de droit priv® ? Une 
association ? 
Le Maire : A votre avis ? A votre avis, côest une soci®t® de quoi ? 
M. Quintard : Dites-moi ! 
Le Maire : Est-ce que côest une SEM ? Est-ce que côest une société publique ? 
M. Quintard : Côest peut-°tre une secte, je nôen sais rien ! 
Le Maire : Une secte ? 
M. Quintard : Et bien oui. Je nôen sais rien moi ! 
Le Maire : Certainement M. Quintard. 
M. Quintard : Je suis obligé de vous remettre en cause ! 
Le Maire : On a noté. 
M. Quintard : En tout cas, si vous voulez faire de la d®magogie, il nôy a rien de tel. 
Le Maire : Oui, M. Quintard on lôa bien not®. 
 

Approbation des procès-verbaux des séances du Conseil Municipal 

 
Le procès verbal du Conseil Municipal du 15/04/2010 est adopt® ¨ lôunanimit®. 
 
 

Délibérations 

 
Délibération : 2010-045 
Rapporteur :  Monsieur Jean-Michel PINTO 
 
 

ADMISSION EN NON VALEUR 

 
La Trésorerie Principale de Triel-sur-Seine demande lôadmission en non valeurs de montants restant ¨ 
recouvrer inf®rieurs au seuil dô®mission des titres, soit 5 euros. La liste d®taill®e des sommes est jointe ¨ la 
présente délibération. 
 
En conséquence, le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
 
Vu lôinscription de la d®pense ¨ lôarticle 654 ç pertes sur créances irrécouvrables » 
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DECIDE  
- dôadmettre en non valeurs les titres figurant dans la pr®sente liste pour un montant total de 30,34 

euros 
- autorise le Maire à signer toutes les pièces concernant ces dossiers 

 
 
Cette délibération est adoptée à lôunanimit®. 
 
 
 
Délibération : 2010-046 
 
Rapporteur :  Monsieur Jean-Michel PINTO 
 

CONSTRUCTION DôUNE ECOLE DE MUSIQUE, DôUNE ECOLE DE DANSE - DEMANDE DE 
SUBVENTION AU TITRE DE LA RESERVE PARLEMENTAIRE DE MME TASCA, SENATRICE DES 
YVELINES 

 
La ville de Vernouillet souhaite r®aliser la construction dôun nouvel ®quipement public ¨ vocation 
p®dagogique et culturelle en vue notamment dôaccueillir les activit®s de lôAssociation Artistique de 
Vernouillet. 
 
Par la construction de ce nouvel équipement, la ville de Vernouillet souhaite non seulement, répondre aux 
besoins de lôassociation qui est actuellement log®e dans un ancien pavillon aux locaux devenus inadapt®s et 
insuffisants, mais aussi, favoriser la cr®ation dôun v®ritable p¹le artistique et culturel ouvert à une large 
diversit® de population au cîur du territoire Vernolitain. 

 
Lôestimation des co¾ts g®n®r®s par cet am®nagement sô®l¯ve ¨ 2 626 561,53 ú HT. 
 

- Ecole de musique 1 610 087,86 ú 
- Ecole de danse     527 113,36 ú 
- Les abords     489 360,31 ú 

 
 
Ce dossier a fait lôobjet de demandes de subventions dans le cadre dôun contrat r®gional et dôun contrat 
départemental. 
 
Par ailleurs, sôagissant de la construction dôun ®quipement public d®di® ¨ lôapprentissage des beaux arts en 
faveur dôenfants, cet am®nagement est éligible à un financement dans le cadre de la réserve parlementaire 
de Mme TASCA, Sénatrice des Yvelines.  
 
DEBAT : 
M. Cinalli : On demande juste une subvention à Mme TASCA au titre de sa réserve parlementaire pour 
lô®cole de musique, de danse et des arts qui viendra en complément de celles demandées au titre du contrat 
régional et du contrat départemental. 
Le Maire : Monsieur Muller ! Y a-t-il dôautres questions ? 
M. Quintard : Quel est le montant de la subventioné 
Le Maire : Qui dôautres souhaitent parler ? Oui, non. Ça ne marche pas comme ça M. Quintard. Monsieur 
Muller, je crois que vous avez le droit de vous exprimer. Excusez-moi de devoir vous défendre ! Ne vous 
laissez pas faire. 
M. Quintard : Arrêtez vos logorrhées Mme le Maire. 
Le Maire : Allez-y M. Muller ! 
M. Muller : Je vais vous donner les trois raisons qui nous poussent à voter contre ce projet. Côest parce 
quôon se demande si, en premier, côest bien le moment de se lancer dans une entreprise comme ­a. Nôy a-t-
il pas dôautres priorités sur la ville ? Deuxièmement, le coût est assez élevé et troisièmement lôemplacement 
est trop excentré par rapport à cette construction. Donc on votera non pour cela. 
M. Quintard : Quel montant de subvention espérez-vous? 
M. Cinalli : 30 000 ú. 
Le Maire : Lôexplication de vote de M. Muller je lôai bien notée. Simplement ,quand on dit que côest trop cher 
et puis quôon d®cide de voter contre des subventions, cela paraît paradoxal .Mais je me rends compte que  
côest une position répétitive de voter contre les subventions de la ville. On en prend note. 
M. Muller : Ce que lôon met en doute côest ce quôil reste ¨ financer par la ville, Mme le Maire. 
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Le Maire : Jôai bien compris votre position M. Muller. 
M. Cinalli : Pour répondre sur le troisième point relatif à lôemplacement, vous le trouvez excentré mais cet 
emplacement a ®t® choisi par la municipalit® et par lôassociation artistique et ­a nôa pas pos® de probl¯me. Il 
nôy a pas eu de discussion. Le terrain sôest impos® ¨ nous tr¯s naturellement et aussi pour les membres de 
lôassociation artistique. Aujourdôhui il nôy a pas de remarques n®gatives ¨ ce sujet de leur part. 
Le Maire : Les remarques sont notées. 
M. Pinto : Je voulais simplement apporter une petite précision. On a sollicité la Trésorerie de Versailles 
concernant ce projet pour quôelle puisse étudier nos comptes et nous donner son avis sur la charge 
concernant la commune et si au niveau financier, cô®tait compl¯tement excentrique, excentr®, tout ce que 
vous voulez. Je vous lis simplement la dernière ligne qui dit : « Jôai lôhonneur de vous faire conna´tre que 
lôexamen de la soutenabilit® financi¯re des op®rations envisag®es me permet dô®mettre un avis favorable ¨ 
ce contrat ». Côest sign® Michel COLIN, Tr®sorier Payeur G®n®ral de Versailles. 
Le Maire : Je crois quôon ne va pas aller plus loin sur ce sujet. Nous avons donc toutes les attestations sur la 
capacité de la commune à se lancer dans ce projet. Vous avez eu les réponses sur le montant de la 
subvention quôon esp¯re ¨ ce niveau l¨. 
M. Cinalli : Pour rajouter quelque chose à ce qui a été dit au dernier Conseil Municipal, notamment ce que 
vous avez dit M. Quintard ; vous disiez que lôon nôavait pas besoin dô®cole de musique ¨ Vernouillet, quôil y 
en avait déjà deux dans le canton. Elle existe d®j¨ ¨ Vernouillet. Côest juste un nouvel ®quipement et ­a 
concerne quand m°me 600 adh®rents, si vous comptez aussi les gens de la famille côest presque 2 000 
Vernolitains qui sont concernés. Je ne suis pas sûr que ce soit si insignifiant pour ça. Je ne suis pas sûr. 
M. Pinto : Je voudrais rajouter une petite chose. On a lôoccasion de rencontrer nos coll¯gues de Verneuil, 
par exemple, qui me disent quôeux maintenant, systématiquement, ils font des demandes de subventions 
pour tout. 
M. Quintard : Je nôai pas envie de contester les subventions maisé 
Le Maire : Si. Vous votez contre cette délibération pour demander 30 000ú. 
M. Hervé : M. Pinto, on nôest pas contre les subventions mais quand vous voyez plus de 2 millions 6 de co¾t 
avec simplement 30 000 ú de subvention, ­a va co¾ter quand m°me 2 millions 6 dôeuros ¨ la commune ! 
Le Maire : Je vous invite, mes chers collègues à passer au vote puisque, de toute façon, les positions sont 
biens énoncés clairement. Bien sûr que la majorité est consciente du besoin dôargent de la commune. Vous 
avez dit que vous votiez contre tous les 5. Je vous remercie. 
 
En conséquence, le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
 
 
SOLLICITE une subvention pour la construction dôune ®cole de musique et dôune ®cole de danse au titre de 
la réserve parlementaire 2010, allouée à Mme TASCA, Sénatrice des Yvelines. 
 
AUTORISE madame le Maire à signer tous les documents relatifs à cette affaire 
 
Cette délibération est adoptée par 21 voix pour et 5 voix contre. 
 
 
 
Délibération : 2010-047 
 
Rapporteur :  Monsieur Jean-Michel PINTO 
 
 

DISPOSITIF ADULTES-RELAIS ï CREATION DE POSTE 

 
LôEtat, par une circulaire du 26 avril 2000, a mis en place un dispositif « adulte-relais è dont lôobjectif est de 
permettre la mise en place dôemplois aid®s destin®s à renforcer les actions avec les populations prioritaires 
de la politique de la Ville. Les missions confiées à ces adultes-relais doivent concourir à améliorer les 
rapports sociaux entre les habitants, les services publics et les équipements de proximité. 
 
Le financement de ces postes est pour partie assuré par l'Etat, à hauteur de 80 % du salaire, sur la base du 
S.M.I.C., soit une participation de lôEtat ¨ hauteur de 21.815 ú par an. 
La convention de financement et valable pendant une durée de 3 ans, renouvelable deux fois. 
Le contrat pass® entre lôemployeur et le b®n®ficiaire nôest pas obligatoirement inscrit dans les m°mes dur®es 
que la convention de financement. 
 
Les 20 % de salaire restants, soit 5.454 ú par an, sont à la charge de l'employeur. 
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La Préfecture des Yvelines est en mesure dôattribuer ¨ la ville un poste dôadulte-relais sur les missions 
suivantes : 

ï Mettre en îuvre un programme d'actions favorisant le d®veloppement du lien social (jeunes, jeunes 
adultes, anciens, femmes, intra-communaut®s,é) et sa relation avec les institutions (Mairie, Mission 
Locale, Pr®vention Sp®cialis®e,é), 

ï Coordonner les actions mises en place par les différents partenaires et proposer un maillage 
institutionnel et associatif cohérent et pérenne. 

ï Relayer auprès des habitants et des partenaires la mise en place de la Gestion Urbaine de Proximité 
et participer à la concertation sur l'étude urbaine du quartier du Parc. 

 
DEBAT : 
Le Maire : Je voudrais dire en premier lieu que pour nous côest une grande chance dôavoir obtenu lôoctroi 
dôun poste, sur le dispositif Adultes-relais, puisque vous voyez que le financement de lôEtat de 21 815 ú est 
important. Je voudrais saluer la décision de Mme la Sous-préfète à la Ville, décidée à nous soutenir dans 
notre d®marche dôaccentuer toutes les actions dans le domaine de la politique de la ville et notamment sur 
tout ce qui va nous permettre dôaccompagner des actions au niveau de la r®habilitation du quartier. Dire 
aussi peut-°tre que, dôapr¯s les informations qui ne sont pas encore confirmées en matière de politique de la 
ville de la part du Ministre, il se trouve que la situation actuelle des différents bénéficiaires et de leur rang 
dans le cadre de la politique de la ville ï donc dans les Contrats Urbains de Cohésion Sociale ï serait gelée 
encore pour un an, ce qui maintient nos financements sur cette année puisque, comme je vous en avais fait 
®tat, jôai bien peur que nous ne b®n®ficions plus, lors de la r®forme, des subsides de la politique de la ville et 
que tous ceux qui sont comme nous en catégorie 3 des CUCS subiront une réduction de crédits. Les 
financements seront concentrés sur tous ceux qui seront en CUCS 1, c'est-à-dire les situations les plus 
dramatiques et donc certains qui sont en 2 seront aussi éliminés de la liste des quartiers aid®s. Côest une 
vraie difficult® pour la commune parce quôelle se retrouvera face ¨ un certain nombre de financements et l¨ il 
faudra vraiment faire le point sur lô®volution des dispositifs. Nous avons gagn® un an, nous lôesp®rons. Nous 
attendons la confirmation de cette position parce que dô®minentes personnalit®s nôont pas toutes traduit les 
propos de la ministre de la même façon.  
M. Hervé : Mme Le Maire, est-ce que vous avez d®j¨ quelquôun de pr®vu sur ce poste ou allez-vous faire 
appel à candidatures ?  
Le Maire : Dôautres questions ? 
M. Hervé : En fonction de ce que vous allez r®pondre, jôen aurai peut-être une deuxième après. 
Le Maire : Vous aurez après une autre question ? 
M. Hervé : Peut-être une deuxième en fonction de ce que vous allez me répondre.. 
Le Maire  y-a-tôil dôautres personnes qui ont des questions ¨ poser ? M. Quintard ? M. Hervé, oui nous avons 
une personne qui a été recrutée sur ce poste. Votre deuxième question ? 
M. Hervé : Vous avez recrut® quelquôun de lôext®rieur. Il nôaurait pas ®t® de bon ton dôessayer de reprendre 
un des licenciés du CSV. 
Le Maire : Mais nous nôavons pas besoin de reprendre le personnel quôon connaissait parfaitement pour °tre 
partie prenante dans cette affaire. Vous connaissez très bien les éléments juridiques et donc vous 
nôarriverez pas ¨ môentra´ner sur votre terrain. 
M. Hervé : Jôai not®, vous nôavez pas besoin de reprendre un des licenci®s ? 
Le Maire : Absolument, nous nôy sommes pas contraints et vous le savez tr¯s bien puisque côest vous qui 
gérez ce dossier juridique pour les personnes licenciées. 
M. Hervé : Je d®ments. Côest faux. Ils ont un avocat. Je ne suis pas avocat. 
Le Maire : Vous nô°tes pas avocat mais côest quand m°me vous qui °tes en liaison pour r®gler cette affaire. 
Côest eux-mêmes qui me lôont dit. 
M. Hervé : Je voulais simplement rappeler les textes de loisé 
Le Maire : Vous êtes présents durant les audiences. 
M. Quintard : Dans les audiences, il y avait plus de gens de la mairie que nous-mêmes. 
Le Maire : Cô®tait normal, M. Quintard, puisque nous étions partie prenante mais vous-même, vous aviez du 
travail pour soutenir des salari®s dôune association contre les int®r°ts de la commune. Côest bien connu. 
M. Hervé : Non respect de la loi, vous le savez très bien. 
Le Maire : Il nôy a plus de questions puisque je lôavais not®. 
 
 
En conséquence, le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
 
Vu la circulaire DIV/DPT-IEDE/2002/283 du 3 mai 2002 et celle du 31 mars 2006, relatives à la mise en 
îuvre du dispositif des adultes-relais dans le cadre de la Politique de la Ville 
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DECIDE : 
 
DE CREER un emploi dôadulte-relais (à 35 heures hebdomadaires) sur les missions suivantes :  

ï Mettre en îuvre un programme d'actions favorisant le d®veloppement du lien social (jeunes, jeunes 
adultes, anciens, femmes, intra-communaut®s,é) et sa relation avec les institutions (Mairie, Mission 
Locale, Pr®vention Sp®cialis®e,é), 

ï Coordonner les actions mises en place par les différents partenaires et proposer un maillage 
institutionnel et associatif cohérent et pérenne. 

ï Relayer auprès des habitants et des partenaires la mise en place de la Gestion Urbaine de Proximité 
et participer à la concertation sur l'étude urbaine du quartier du Parc. 

 
DôAUTORISER Madame le Maire à signer la convention adulte-relais avec lôEtat permettant la création de 
ce poste et toutes les pièces se rapportant à ce dossier. 
 
 
Cette délibération est adoptée par 21 voix pour et 5 voix contre. 
 
 
Délibération : 2010-048 
 
Rapporteur :  Monsieur Jean-François ROVILLE 
 
 

APPROBATION DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE DU PLAN DôOCCUPATION DES SOLS 

 
 
Le plan dôoccupation des sols (POS) applicable a ®t® approuv® le 6 f®vrier 2001 (r®vision) avant lôentr®e en 
vigueur de la loi SRU (loi n° 2000-1028 du 13 d®cembre 2000 et son d®cret dôapplication nÁ 2001-260 du 27 
mars 2001) modifiant le code de lôurbanisme relatif ¨ la solidarit® et au renouvellement urbain. 
 
Quatre procédures de modification du POS ont été approuvées les 13 décembre 2004, 17 décembre 2007, 
1

er
 décembre 2008 et 18 novembre 2009. Celles-ci ®taient notamment motiv®es par la cr®ation dôune ZAC 

sur la zone NAUH dite ZAC des Sentes et la création de sous secteurs plus dense en centre ville : zones 
UAa et UCa pour permettre la r®alisation de programmes dôhabitat r®pondant aux objectifs que sôest fix®e la 
commune soit de poursuivre la diversification de lôoffre de logements, de construire en priorit® dans les 
zones urbaines et utiliser les dents creuses notamment à proximité du centre ancien. 
 
Lôinstruction du permis de construire d®pos® dans la zone UCa montre quôil y a lieu de proc®der ¨ une 
modification simplifiée portant uniquement sur des éléments mineurs, conformément aux articles L 123-13 et 
R 123.20.2 du code de lôurbanisme issus de la loi LAPCIPP du 17 f®vrier 2009 et du d®cret du 18 juin 2009, 
ayant pour effet de diminuer les obligations de recul des constructions par rapport aux limites de leur terrain 
dôassiette ou par rapport aux autres constructions situ®es sur le m°me terrain.  
 
 
En conséquence, le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu la loi du 17 f®vrier 2009 pour lôacc®l®ration des programmes de construction et dôinvestissement publics 
et privés, 
Vu le décret n° 2009-722 du 18 juin 2009 et son article 2, 
Vu le code de lôurbanisme et notamment ses articles L 123-13 et R 123-20-2,   
Vu le Plan dôOccupation des Sols approuv® le 6 f®vrier 2001 et modifié les 13 décembre 2004, 17 décembre 
2007, 1

er
 décembre 2008 et 18 novembre 2009, 

Consid®rant les modalit®s dôinformation du public, qui se sont tenues du 14 avril au 14 mai 2010, pendant un 
d®lai dôun mois pr®alablement ¨ la convocation du conseil municipal, 
Vu le dossier de modification simplifiée du P.O.S., 
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DECIDE dôapprouver la modification simplifi®e du POS telle quôelle est annex®e ¨ la pr®sente ; 
 
PRECISE que : 

ï la pr®sente d®lib®ration fera lôobjet dôun affichage pendant une dur®e dôun mois en mairie et dôune 
parution dans un journal diffus® dans le d®partement, conform®ment ¨ lôarticle R 123-25 du code de 
lôurbanisme, 

ï le POS approuvé et modifié est tenu à la disposition du public à la mairie aux jours et heures 
habituels dôouverture ainsi quô¨ la Pr®fecture, 

ï la présente délibération est exécutoire à compter de sa transmission à la sous-préfecture et de 
lôaccomplissement des mesures de publicit®. 

 
 
Cette délibération est adoptée par 21 voix pour et 5 abstentions. 
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1. Motif de la modification simplifiée 
 

1. Introduction 
 
Approuv® par d®lib®ration du Conseil municipal du 06 f®vrier 2001, le Plan dôOccupation des Sols a fait 
lôobjet de procédures de modification approuvées par délibérations du Conseil municipal en date des 13 
décembre 2004, 17 décembre 2007, 1

er
 décembre 2008 et 18 novembre 2009. 

 
La procédure de modification approuvée le 18 novembre 2009 a eu pour objet de créer dans la zone UC un 
sous secteur UCa avec un coefficient dôoccupation des sols sup®rieur fix® ¨ 1,5 pour permettre la r®alisation 
dôun projet dôhabitat sur le site de lôancien lyc®e situ® Impasse des Ormes. En outre, des dispositions 
réglementaires ont été ajoutées dans les articles 6, 7, 8, 9, 10 faisant référence au plan de masse joint audit 
règlement. 
 
Lôinstruction du permis de construire d®pos® sur le secteur UCa montre quôil y a lieu de proc®der ¨ une 
modification simplifiée portant uniquement sur des éléments mineurs. 

 
2. Justification de la modification 

 
Secteur UCa 
 
Les articles 6, 7 et 8 du règlement de la zone UCa font référence au plan de masse joint au règlement de la 
zone UC qui pr®cise les zones dôimplantation des futures constructions et les distances de recul par rapport 
aux voies, aux limites séparatives et par rapport aux autres constructions situées sur le même terrain. Un 
programme r®sidentiel compos® de 103 logements r®partis sur 3 b©timents a ®t® retenu ¨ la suite dôun 
concours puis a fait lôobjet de quelques am®liorations pendant lôinstruction du permis de construire portant 
sur la qualité esthétique des volumes et des façades. De larges baies avec de grands balcons réalisés en 
saillie des façades participent à cette mise en valeur architecturale. 
 
Il convient donc de diminuer les obligations de recul des constructions par rapport aux voies, aux limites 
séparatives et par rapport aux autres constructions situées sur le même terrain conformément au nouveau 
plan de masse annexé à la zone UC ï secteur UCa. 

 
3. Conclusion 
 

La loi n° 2009-179 du 17 f®vrier 2009 pour lôacc®l®ration des programmes de construction et 
dôinvestissement publics et priv®s, a introduit la proc®dure de modification dôun Plan Local dôUrbanisme ou 
dôun Plan dôOccupation des Sols dont les modalit®s ont ®t® pr®cis®es par le d®cret nÁ 2009-722 du 18 juin 
2009, modifiant ainsi lôarticle L 123-13 du Code de lôurbanisme. 
Cette procédure, distincte de celle de la modification de droit commun, reste exclusivement limitée à la 
rectification dôerreurs mat®rielles et ¨ la modification dô®l®ments mineurs (articles R 123-20-1 du code 
précité). 
 
Les règles de formalisme ont été assouplies puisque la procédure est dispensée de concertation et 
dôenqu°te publique, mais remplac®e par un ç porter à la connaissance » avec mise à disposition du public 
dôun registre pendant une dur®e dôun mois et destin® ¨ recueillir ses observations.  
Cette proc®dure ne porte pas atteinte ¨ lô®conomie g®n®rale du Plan dôOccupation des Sols, ni ne consiste ¨ 
réduire un espace boisé classé, une zone agricole, naturelle ou forestière et ne comporte pas de graves 
risques de nuisance. 

 
 

2. Impacts sur le règlement 
 

3. Introduction 
 

Les modifications propos®es nôentra´nent aucune modification sur les plans de zonage. Elles portent 
uniquement sur lôannexion du plan de masse rectifi® dans le r¯glement de la zone UC relatif ¨ lôimplantation 
des constructions en secteur UCa. 

 
 

 



  Conseil Municipal du 27/05/2010 

Procès-verbal  Page 15 sur 24 

 
  



  Conseil Municipal du 27/05/2010 

Procès-verbal  Page 16 sur 24 

 
Délibération : 2010-049 
 
Rapporteur :  Monsieur Jean-François ROVILLE 
 

DENOMINATION ET NUMEROTAGE DES VOIES DE LA ZAC DES SENTES 

 
 
Un permis de construire a été accordé le 28 octobre 2009 pour la construction du programme immobilier de 
la ZAC des Sentes comprenant au total 117 logements (80 maisons + 37 appartements).  
 
Cette opération prévoit la création de 5 voies intérieures qui doivent être dénommées pour les adresses 
postales avec une numérotation pour chaque construction. 
 
DEBAT : 
M. Hervé : Juste pour savoir où en est la commercialisation de toute cette zone ? 
M. Rovillé : prévoyant ce genre de questions, je lôavais demand® par mail il y a 8 jours, mais je nôai pas eu 
de réponse. Aux dernières nouvelles il y en avait une trentaine, je nôai pas précisément lô®tat des lieux. 
M. Quintard : 30 sur la première tranche ? 
Le Maire : Oui sur la première tranche. 
M. Rovillé : Peut-être 25 sur la premi¯re tranche et 5 sur la deuxi¯me. Je nôai plus exactement le nombre. Ce 
quôon attend surtout côest que les deux maisons t®moins soient construites. 
M. Hervé : ça ne va pas tellement redynamiser, si vous permettez elles sont très proches de la route, quand 
on voit lôassise qui a ®t® creus®e pour mettre le b®ton, côest sur la route pour ainsi dire. Je ne comprends 
pas cette prise de position. Et côest tout le long. Avec les manouches qui font des courses de vitesse, vous 
nôavez pas fini dôavoir des probl¯mes. Et en plus, côest sous le passage des avions comme par hasard.  
M. Rovillé : Non là, je suis désolé. Les avions doivent passer au-dessus des pylônes normalement, ça nous 
donnera des voies supplémentaires pour hurler contre les avions. 
M. Muller : Au d®but, je pensais que cô®tait des parkings. 
M. Rovillé : Ils ont commencé à les construire ? Je nôai pas ®t® voir. 
Le Maire : On va espérer ne pas avoir des hivers trop rigoureux ! 
 
En conséquence, le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
 
Vu le programme immobilier de la ZAC des Sentes, 
Vu la nécessité de dénommer les nouvelles voies et de numéroter chaque bâtiment, 
 
 
DECIDE de dénommer les cinq nouvelles voies comme indiqué ci-dessous et de numéroter chaque bâtiment 
conformément au plan ci-joint. 
 

- Rue Germaine Degrond 
- Rue des Frères Godard 
- Rue de la Corbellerie 
- Rue des Métairies 
- Allée de la Treille 

 
Cette d®lib®ration est adopt®e ¨ lôunanimit®. 
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